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N° d’ordre Dénomination et objet de l’arrêté
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002
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004

005

006

007

008

009

010

011

012

013

014

015

DDCS/SG/2015-0119 du 8 septembre 2015 portant attribution d'une subvention au CCAS 
de Cran-Gevrier 

PREF/DRCL/BAFU/décision CNAC du 10/09/2015 

DDPP/SPAE/2015-150 portant interdiction de la consommation et de la commercialisation 
de poissons appartenant à l'espèce "omble chevalier" (Salvelinus alpinus) du lac Léman et 
du lac d'Annecy et de l'espèce "truite lacustre" (Salmo trutta lacustris) du lac Léman 

PREF/DRCL/BAFU/avis CDAC du 14/10/2015 

DDCS/PLH/2015-0149 du 28 octobre 2015 portant agrément de l'association AATES pour 
l’hébergement des personnes en difficulté 

DDPP74/PAIC/2015 du 27 octobre 2015 prescrivant une amende administrative prévue par 
l'article R554-35 du code de l'environnement à la société GAL sise à CHOISY 

DDCS/SG/2015-0138 du 22 septembre 2015 portant attribution d'une subvention à 
l'association "Espoir" sise à Cluses 

DDPP/SPAE/2015-156 du 23 octobre 2015 portant publication de la liste des techniciens 
sanitaires apicoles du département de la Haute-Savoie 

PREF/DRCL/BAFU/avis CDAC du 29/09/2015 

DIRECCTE UT74/2015-0071/Mutations économiques/Services aux personnes/Récépissé 
de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne PILORGET 
ROZENN SAP529976474 

PAIC- 2015 - 0050 du 29 octobre 2015 portant modifications de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du 16 septembre 2009 et agrément pour l’exploitation d’un centre de 
véhicules hors d’usage (VHU) de l’établissement de la société DUBY AUTO située sur la 
commune de BONS EN CHABLAIS. 

PREF/DRCL/BAFU/2015-0031 du 27/10/15 portant déclaration d'utilité publique du projet 
d'extension de la zone d'activités de la Creto sur la commune de Saint-Paul-En-Chablais. 

PREF/DRCL/BAFU/2015-0033 du 29/10/15 portant déclaration d'utilité publique du projet 
d'aménagement d'un centre éco-bourg sur la commune de Marcellaz-Albanais.
 

 ARS/RH/Décision 2015-4533 portant délégation de signature aux délégués 
départementaux en date du 26/10/2015. 

PREF/DRCL/BAFU/2015-0034 du 30 octobre  2015 :Portant déclaration d'utilité publique du 
projet d'aménagement de trottoirs le long de la route du Médonnet, de reprise du pont 
d'Arvillon,d'aménagement de l'intersection entre la route du Médonnet et la route de la 
Combe et d'aménagement de trottoirs le long de la route du Pelloux-Commune de 
Combloux 
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DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2015-0072 
Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne AIDE A 
DOMICILE DU CANTON DE RUMILLY N°SAP326356201 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2015-0073 
Récépissé de retrait d’enregistrement de déclaration d'un organisme de services à la 
personne LES PETITS SERVICES N°SAP499397164 

DDCS/CDA/2015-0150/autorisation de requalification de 23 places HUDA en places CADA 
à La Roche s/ Foron 

DDCS/CDA/2015-0151/autorisation de requalification de 23 places HUDA en places CADA 
à Rumilly

DDT-2015-0698/SATS CER/ du 23 octobre 2015 portant renouvellement agrément centre 
de formation à titre onéreux des candidats au BEPECASER. "LEGON FORMATION. M. 
Gérard LEGON 

PREF/DRCL/BCLB-2015-0036 approuvant la modification des statuts de la communauté de 
l'agglomération d'Annecy. 

74_DDFIP / Services de la direction / Pôle pilotage ressources  2015 - 0048  du 28 octobre 
2015   portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
donnée à Dominique ALVIN, responsable de la trésorerie de Cruseilles 

74_DDFIP/ Services de la direction / Pôle pilotage ressources  2015 - 0049  du  28 octobre 
2015  portant délégation de signature en matière de délais de paiement donnée par 
Christian Collart, responsable de la trésorerie de Thones aux cadres du SIP d'Annecy le 
Vieux 

74_DDFIP/ Services de la direction / Pôle pilotage ressources  2015 - 0047  du  28 octobre 
2015 portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
donnée à Christian COLLART, responsable de la trésorerie de Thones 

PREF/DRHB/BOA/2015-0029 du 03/11/2015 de délégation de signature à Mme la 
directrice départementale des populations de la Haute-Savoie chargée de l'intérim du 
directeur départemental de la cohésion sociale de la Haute-Savoie 

DIRECCTE UT74/Mutations économiques/Services aux personnes/ N°2015-
0074Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de services à la personne 
COLOMBIN LAETITIA N°SAP750973307 
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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVO1E

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement cl du logement

de Rhône-Alpes

Service Prévention des Risques

Aimecy le 27octobre2015
RÉF.: SPR’CC-ESP/ED

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Arrêté
prescrivant une amende administrative prévue par l’article R,554-35 du code de l’environnement à la
société GAL sise à CHOISY.

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L,554-1, L.554-4, R.554-24, R.554-25, R.554-35,
R.554-36 et R.554-37;

VU la déclaration de sinistre notable (DSN) du 16 décembre 2014 de la société Gaz Réseau Distribution
France (GrDF) à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Rhône-Alpes), l’informant d’un endommagement avec ifiite survenu sur son réseau de distribution de gaz, le
15 décembre 2014, lors de travaux menés sans la déclaration d’intention de commencement de travaux
(DICT) requise par la réglementation préalablement à l’exécution de travaux à proximité des réseaux,
chemin d’orgobet à COLLONGES-SOUS-SALEVE (74), par la société GAL;

VU le courrier 20150127-LET-cana065-GAL-Précana_GrDF de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) en date du 27janvier2015 demandant à la société GAL de lui
communiquer, par le biais d’un questionnaire à retourner complété, les circonstances liées à la préparation de
ce chantier et de lui transmettre, le cas échéant, une copie de la déclaration d’intention de commencement de
travaux (DICT) adressée à GrDF pour le chantier précité avec son récépissé;

VU l’absence de réponse de la société GAL au courrier sus-visé de la DREAL;

VU le courrier 20150410-LET-cana2s9-GAL D02014 Relance émis en lettre recommandée avec accusé de
réception le 14 avril 2015 par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(DREAL), indiquant à la société GAL que la non-communication avant le 30 avril 2015 des éléments
demandés lors du courrier du 27janvier 2015 la conduira à considérer que les travaux précités n’ont pas fait
l’objet d’une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT)

VU l’absence de réponse de la société GAL à ce courrier reçu le 15 avril 2015

VU le courrier de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Rhône-Alpes) référencé 20150726-LET-cana493-GAL_D02014_Amende et daté du 31 juillet 2015
informant, conformément à l’article R.554-37 du code de l’environnement, le directeur de la société GAL de
l’amende susceptible de lui être infligée et du délai dont il dispose pour formuler ses observations

Adresse postale: Rue du 30” régimenL d’infanterie - BP 2332- 74034 Annecy Cixiex I / 3
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VU l’absence de réponse de la société GAL au terme du délai déterminé dans le courrier du 31juillet2015
susvisé

CONSTATANT sur la base des documents susvisés que la société GAL a endommagé, le 15 décembre
2014, une canalisation de distribution de gaz GrDF lors de travaux menés chemin d’orgobet à Collonges
sous-Salêve (74), sans la déclaration d’intention de commencement de travaux requise par l’article R.554-25
du code de l’environnement

CONSTATANTqu’aucune réponse permettant d’apprécier le respect de la procédure de déclaration
préalable n’a été donnée par la société GAL aux demandes formulées par la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement dans le cadre de son enquête administrative malgré une
relance en lettre recommandée avec accusé de réception

CONSTATANT les prescriptions de l’article R. 554-25 du code de l’environnement qui prévoient la
réalisation par l’exécutant des travaux d’une déclaration d’intention de commencement de travaux (D[CT)
préalablement â la réalisation de travaux à proximité d’un réseau

CONSIDERANT l’information reportée par la société GrDF dans sa transmission du 16 décembre 2014
indiquant que le chantier précité n’a pas fait l’objet d’une déclaration d’intention de commencement de
travaux de la part de la société GAL

CONSIDERANT la non-communication à la DREAL, par la société GAL, de la copie de la DICT qui aurait
dû être adressée à GrDF préalablement aux travaux menés chemin d’Orgobet à Collonges-sous-Salêve (74)

CONSIDERANT qu’en ne fournissant pas â la DREAL la copie de la DICT demandée dans le cadre de son
enquête administrative, la société GAL admet ne pas être en mesure de présenter les documents demandés

CONSIDERANT, au regard des dispositions et des faits reportés ci-dessus, que la société GAL n’est pas en
mesure de présenter les documents demandés faute d’avoir mis en oeuvre la procédure de déclaration
préalable qui lui incombait

CONSEDERANT que la société GAL ne pouvait ainsi disposer des informations de sécurité essentielles à la
réalisation des travaux à proximité d’un ouvrage de distribution de gaz

CONSIDERANT les risques associés à l’exécution de travaux à proximité d’une canalisation de distribution
de gaz sans avoir connaissance du tracé précis de l’ouvrage et des prescriptions de sécurité émanant de
l’opérateur de la canalisation, et devant être appliquées lors de l’exécution du chantier en vue de la
prévention de l’endommagement de la canalisation

CONSIDERANT que les risques évoqués ci-dessus peuvent donner lieu â un accident grave de type fuite de
gaz enflammée — migration et explosion du gaz en milieu confiné — effondrement d’un bâtiment consécutif à
une explosion avec des victimes humaines à l’intérieur du bâtiment écroulé;

CONSLDERANT le retour d’expériences accidentel lié à des endommagements sur le réseau de distribution
de gaz le 22 décembre 2007 à Noisy-e-Sec (93) ou le 28février2008 à Lyon (69)

Considérant que la société GAL ne peut pas ignorer la réglementation relative à la prévention des
dommages aux ouvrages du fait de son activité liée aux travaux publics

Considérant dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R.554-35 susvisé pour la
réalisation de travaux de terrassement â proximité d’un ouvrage sensible pour la sécurité sans avoir adressé
au préalable à l’exploitant de ce réseau la déclaration d’intention de commencement de travaux prévu par
l’article R.554-25 du code de l’environnement;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,

Adresse postale Rue du 3 régiment d’inrantede - BP 2332- 74034 Annecy Cedex 2 / 3
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ARRETE

Article I — Une amende administrative d’un montant de 1 500 euros (mille cinq cents euros) est infligée à la
société GAL, SIRET 348 782 327 00020, sise 171 chemin du domaine de Chamve à CHOISY (74 330),
conformément au 7° de l’article R.554-35 du code de l’environnement pour avoir endommagé, le 15
décembre 2014, une canalisation du réseau de distribution de gaz opéré par GrDF lors de travaux menés sur
la commune de COLLONGES-SOUS-SALEVE — chemin d’orgobet, sans la déclaration d’intention de
commencement de travaux requise par l’article R.554-25 du code de l’environnement.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 1 500 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès de
monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Savoie (74).

Article 2 — La présente décision est soumise à un contentieux de pleinejuridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction administrative compétente, le tribunaL administratif de Grenoble, par la société concernée par le
présent affété dans un délai de deux mois qui suivent la date à laquelle celui-ci Lui a été notifié.

Article 3— Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Savoie.

Article 4 — Le présent arrêté sera notifié à la société GAL.

Une copie en sera adressée à

- monsieur le préfet de la Région Rhône-Alpes — préfet du Rhône — (plate-forme Chorus — CSPR
Chorus Rhône-Alpes — 106, me Pierre CorneiLle —69419 Lyon cedex 03)

- monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,

- monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Savoie,

- madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône
Alpes.

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,

j.
Georges-François LECLERC
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 PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION 

DES POPULATIONS DE LA HAUTE-SAVOIE 

Service Santé, Protection Animales et environnement  
RÉF.  :  SPA/PhVD/2015_04162 

 

Annecy, le 23 octobre 2015 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE, 
 
 

 
Arrêté n°DDPP/SPAE/2015-156 
 
 

portant publication de 
la liste des techniciens sanitaires apicoles 

du département de la Haute-Savoie 
 

 

Vu  le Code Rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.203-8 à L.203-11, L.236-2-1,           
L.243-3, D.203-17 à D.203-21, R. 231-1-1, D.236-6 à D.236-9 ;  

Vu l’arrêté du 31 décembre 1990 relatif à la nomenclature des opérations de police sanitaire telles que 
prévues à l’article 4 du décret n°90-1032 du 19 novembre 1990 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 établissant les mesures de police sanitaire applicables aux maladies 
réputées contagieuses des abeilles et modifiant l’arrêté du 11 août 1980 ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 5 octobre 2011 fixant la liste des actes de médecine 
ou de chirurgie des animaux que peuvent réaliser certaines personnes n’ayant pas la qualité de 
vétérinaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-0113 du 14 septembre 2015 portant publication de la liste des vétérinaires 
mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département de la Haute-Savoie ; 

Vu   l’arrêté préfectoral n° 2014269-0006 du 26 septembre 2014 portant délégation de signature à Mme 
Valérie LE BOURG, directrice départementale de la protection des populations de la Haute Savoie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015043-0003 du 12 février 2015 portant sub-délégation de signature de Mme 
Valérie LE BOURG, directrice départementale de la protection des populations de la Haute Savoie ; 

Vu La note de service DGAL/SDSPA/2015-134 du 13 février 2015 fixant les conditions d’exercice de 
certains actes de médecine vétérinaire par les techniciens sanitaires apicoles (TSA) ; 

 
Considérant la désignation des vétérinaires mandatés en apiculture et pathologie apicole dans le département 
de la Haute Savoie par arrêté préfectoral du 14 septembre 2015 ; 
 
Considérant la liste des assistants sanitaires apicoles ayant exercé dans le département de la Haute Savoie 
avant l’entrée en vigueur du présent arrêté ;  
 
Considérant la proposition du  Groupement de Défense Sanitaire Apicole de Haute Savoie en date du 28 juin 
2015 ;  
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Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations de la Haute-Savoie, 
 
 

ARRETE 
 
  

Article I 
 
La liste des techniciens sanitaires apicoles du département de la Haute-Savoie susceptibles d’intervenir au 
titre de l’article L243-3 du CRPM (alinea 13°) sous l’autorité et la responsabilité d’un vétérinaire est fixée à 
l’annexe du présent arrêté. 
 
 
Article 2 
 
Les actes vétérinaires susceptibles d’être réalisés au titre de l’article L243-3 du CRPM (alinea 13°) par les 
techniciens sanitaires apicoles du département sont fixés à l’article 3.bis de l’arrêté susvisé du 5 octobre 
2011. 
 
 
Article 3 
 
La liste des vétérinaires du département mandatés en apiculture est fixée par l’arrêté préfectoral n°2015-
0113 du 14 septembre 2015. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 
place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.  
 
 
Article 5 
 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, la Directrice départementale de la protection des 
populations de la Haute-Savoie, les vétérinaires du département mandatés en apiculture et pathologie apicole 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de l’Etat en Haute-Savoie. 
         

 
Pour le Préfet, et par subdélégation, 
Le Directeur départemental adjoint 

 
 

Michel LUQUE 
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Annexe de l’Arrêté préfectoral n°DDPP/SPAE/2015-156 
 
Liste des techniciens sanitaires apicoles de Haute Savoie 
 
 

titre Nom code 
postal commune ID 

DDPP 

M. ADIN 74570 GROISY 74-A5 
M. AVETTAND FENOEL 74230 MANIGOD 74-A2 
M. BABAZ 74970 MARIGNIER 74-B9 
M. BETEMPS 74200 ARMOY 74-B2 
M. BETEND 74230 THONES 74-B4 
M. BLAMPEY 74210 DOUSSARD 74-B5 
M. BRANDLE 74140 ST CERGUES 74-B1 
M. BRAULT  74330 POISY 74-B3 
M. CARTEL 74190 PASSY 74-C1 
M. CLERC 74150 BONNEGUETE 74-C4 
M. CLERY 74290 TALLOIRES 74-C2 

Mme COMMAND  74350 CERNEX 74-C3 
M. DELAUNAY 74330 LOVAGNY 74-D3 
M. DETRAZ 74140 ST CERGUES 74-D1 
M. DEVILLE 74200 ALLINGES 74-D2 
M. DUBOS 74200 THONON LES BAINS 74-C6 
M. DUNAND 74370 ST MARTIN DE BELLEVUE 74-C5 
M. ENGILBERGE 74930 REIGNIER 74-E9 
M. FAVRE  74100 ANNEMASSE 74-F1 

Mme FOURCAUDOT 74190 PASSY 74-F3 
M. FOURNIER 74420 HABERE POCHE 74-F4 
M. FROSINI 74000 ANNECY 74-F2 

Mme GAVE 74420 ST ANDRE DE BOEGE 74-G4 
M. GERFAUX 74230 LES CLEFS 74-G2 

Mme GIRAUD  74310 LES HOUCHES 74-G3 
M. GREILLER 74000 ANNECY 74-G1 
M. GUIGON 74650 CHAVANOD 74-G6 
M. HORVATH 74140 LOISIN 74-H1 
M. JOIGNE 74300 ST SIGISMOND 74-J3 
M. LACRAZ 74380 CRANVES SALES 74-L3 
M. LAFFONT 74490 ONNION 74-L4 
M. MARIGO 74270 MUSIEGE 74-M2 
M. MARIN  74800 ST PIERRE EN FAUCIGNY 74-M8 
M. MAXIT 74800 CORNIER 74-M9 
M. MICHETTI 74340 SAMOENS 74-M3 
M. MOUCHET 74100 VETRAZ MONTHOUX 74-M1 

Mme NAMBOTIN 74000 ANNECY 74-N1 
M. NICOLLIN 74370 ST MARTIN DE BELLEVUE 74-N3 
M. PAVIA 74930 PERS JUSSY 74-P9 
M. PLANTAZ 74460 MARNAZ 74-P4 
M. POSIERE 74330 LOVAGNY 74-P3 
M. ROBIT 74190 PASSY 74-R1 
M. RODRIGUEZ 74200 ARMOY 74-R2 

Mme SENEVAT 74200 THONON LES BAINS 74-S2 
M. SERMET 74700 SALLANCHES 74-S7 
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titre Nom 
code 

postal 
commune 

ID 
DDPP 

M. SIMONET 74430 LE BIOT 74-S4 
M. THIERY 74800 LA ROCHE SUR FORON 74-T8 
M. TOMAS BOUIL 74800 AMANCY 74-T9 
M. VAGNARD 74410 LA CHAPELLE ST MAURICE 74-V4 
M. VAN DAMME  74603 SEYNOD  74-V6 
M. VAUTHAY 74460 MARNAZ 74-V7 

Mme VERDURAND 74200 THONON LES BAINS 74-V2 
M. VITTOZ  74500 AMPHION 74-V5 
M. VUILLOUD 74650 CHAVANOD 74-V8 
M. WILK 74600 QUINTAL 74-W6 
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PREFECTURE DE LA HAUTE SAVOIE

Pôle administratif des installations classées

Annecy, le 29octobre2015
Rçf: LB PAIC

LE IREFET DE LA HAUTE-SAVOJE

ARRETE n° PAIC- 2015-0050
portant modifications de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 16 septembre 2009 et agrément
pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage (VHU) de l’établissement de la société
DUBY AUTO située sur la commune de BONS EN CHABLAIS.

AGREMENT N° PR 7400027 D

VU le Code de l’environnement, titre F du livre V, et notamment ses articles R.543-153 à R.543-171,
R.512-31 etR5l5-37,

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 12juillet 2012 portant nomination de monsiem Georges-François LECLERC, préfet,
en qualité de préfet de la Haute-Savoie,

VU les décrets n° 2010-369 du 13 avril 2010 et 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement,

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de VHU,

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au tiut de la rubrique 2712-l

VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2009, autorisant, d’une part, la société DUBY AUTO à
exploiter une installation de stockage et de récupération de véhicules hors d’usage sur le territoire de la
commune de Bons en Chablais et, d’autre part, portant agrément de l’exploitation d’un centre VHU
sous le N° PR 7400027 D

VU la demande de renouvellement de l’agrément pour l’exploitation d’un centre VI-TU, présentée le
27mai2015,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 22juillet 2015,

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et teclmologiques
exprimé lors de sa séance du 24septembre2015,

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2009 en
intégrant la nouvelle rubrique 2712 de la nomenclature des installations classées ainsi que son régime
de classement introduits par les décrets nc 2010-369 du 13 avril 2010 et 2012-1304 du 26 novembre
2012 susvisés,



CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’agrément précité est conforme aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 et qu’il convient que l’exploitation de
l’établissement respecte les prescriptions de cet arrété, notarmnent celles de son cahier des charges
applicable au centre VHU,

SUR PROPOSITION de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,

ARRETE

Article 1

L’article l-3 de l’affété préfectoral du 16 septembre 2009 est remplacé par ce qui suit

« Les activités exercées sur le site sont visées par la rubrique suivante de la nomenclature des
installations classées

Rubrique Désignation Surface Régime

Stockage, dépollution, démontage ou découpage
2712-1-b de véhicules hors d’usage. 9000 m2 E

La surface occupée par l’activité étant supérieure
à 100m2 et inférieure à 30 000 m2.

Installation de tri, transit et regroupement de Volume maximal de
2714 déchets non dangereux de papiers!canons, pneumatiques usagés NC

plastiques, caoutchouc, textiles, bois. entreposé 30 m’
Le volume maximal entreposé supérieur ou égal
à 100m3 et inférieur à 1000m’

E enregistrement, NC non classé.

L’installation est soumise aux dispositions de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé. Le
présent affété vaut arrêté de modification des prescriptions générales au titre de l’article R 512-52 du
code de l’environnement.

L’installation ne peut étre exploitée que sous couvert d’un agrément préfectoral délivré dans les
formes prévues par l’arrêté ministériel du 2mai2012, en cours de vaLidité».

L’article 1-4 de l’affété préfectoral du 16 septembre 2009 est remplacé par ce qui suit

<(La présente autorisation ne dispense, en vue de l’exploitation des activités visées par la rubrique
2712-l-b, de l’agrément prévu par l’arrêté ministériel du 2mai 2012 relatif aux agréments des centres
VHU.»

Article 2

La société DUBY AUTO est agréée pour exploiter, dans son établissement situé en zone industrielle
des Bracots à Bons en Chablais, un centre VHU assurant la prise en charge, le stockage, la dépollution
et le démontage des véhicules hors d’usage.

Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

n-



L’exploitant devra afficher de façon visible, à l’entrée de son installation, le numéro de son agrément
et sa date de fin de validité.

Le présent agrément prend effet à compter de la notification du présent arrêté pour une durée de 6 ans.
Les articles 8-1 et 8-2 de l’affété du 16 septembre 2009 sont abrogés. Le cahier des charges annexé à
l’arrêté du 16 septembre 2009 est abrogé et remplacé par celui joint au présent affété.

Si l’exploitant souhaite obtenir le renouvellement de l’agrément objet du présent arrêté, il devra
adresser une demande au préfet au moins six mois avant sa date de fin de validité, dans les formes
prévues par l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2mai2012 précité.

Article 3

L’exploitant est tenu, dans le cadre de l’activité pour laquelle il est agréé à l’article 2 du présent arrêté,
de satisfaire toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant.

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif de Grenoble

— par le pétitionnaire dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter du jour où la
présente décision lui aura été notifiée,

— par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l’affichage de la présente
décision.

Article 5

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de BONS EN CHABLAIS pendant une durée minimale d’un
mois et affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de BONS
EN CHABLAIS.

Pour le préfet,
Le secrét e général

Christophe N ÏL du PAYRAT
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Cahier des charges joint à l’agrément N° PR 7400027 D

10 Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule
hors d’usage:

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés
— les éléments filtmnts contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les

filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur;

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutraLisés;

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boites de vitesse,
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées

— le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont
obligatoires en vue de leur traitement

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) eL des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre
VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou
un broyeur agréé;

— composants volumineux en matiêre plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre VI-IV ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en
tant que matériaux

— verre, sauf si le centre VHLT peut justifier quil est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013.

3° L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-l du Code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
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réutilisables ou valorisables. ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VI-TU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les
opérations de dépollution visées au 1° du présent cahier des charges.

4° L’exploitant du centre VIIU est tenu de ne remettre

— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VI-lU agréé ou à toute autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect des
dispositions du règlement n° 10 13/2006 du_Parlement européen et du Conseil du 14juin2006
concernant les transferts de déchets

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les
dispositions de l’article R. 543-161 du Code de l’environnement.

5° L’exploitant du centre VIIU est tenu de communiquer chaque année au préfet et à l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de lénergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration
prévue par l’application du 5° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement.

Cette déclaration comprend

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de
[‘environnement, de l’hygiène, de La sécurité, du service et de la qualité;

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge
c) l’àge moyen des véhicules pris en charge;
d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle;
e) le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou

via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé
destinataire

f) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints
h) les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges
i) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit

le centre VHU.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VI-1V agréés, l’obligation
de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier centre VHU agréé
qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VI-113 agréé a l’obligation de
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son
obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164. La communication de ces informations
pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n + I.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du présent du
présent cahier des charges avant le 31 aout de l’armée n+1. A partir de 2013, l’organisme tiers réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral.
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6° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il
collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicuLes hors d’usage.

7° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de Pinstance définie à l’article R. 543-157-1
les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre économique de
la filière.

8° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du Code
de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat.

9° L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les
conditions prévues à l’article L. 5 16-1 du Code de l’environnement.

10° L’exploitant du centre VI-lU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors «usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir;
— les emplacements aflèctés à Fentreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant au minimum les zones affectées à l’entreposage des
véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente «expertise par
les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des ftiites, décanteurs et épurateurs
dégraisseurs

— les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits
pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et
produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables,
avec dispositif de rétention;

— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;

— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boites de
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel,
liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu
dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés,
dans des lieux dotés «un dispositif de rétention

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de
prolifération des moustiques

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels,
sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un
décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par l’inspection des installations
classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n’entraînera pas
de dégradation de celui-ci

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1er du titre 11 du livre III de la partie
réglementaire du Code pénal.
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11° En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé,
l’exploitant du centre VElU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimal des matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des
fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux
de réutilisation et de valorisation minimal de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le
biais d’une coopération avec d’autres centres VHU agréés

12° En application du 12° de_l’article R. 543-1 64 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du
centre VI-LU est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à
l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques
en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d’usage
qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article
R 543-160 du Code de l’environnement.

13° L’exploitant du centre VELU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage,
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre
des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de
police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III de l’affété ministériel du 2mai2012). Un
exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au
broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants.

14° L’exploitant du centre VI-113 est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à l’article
R 543-99 du Code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe I
de l’affété du 30juin 2008 susvisé.

15° L’exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers
accrédité pour un des référentiels suivants

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement CE N° 761/2001 du parlement
européen et du conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001

— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants» déposé par SGS QUALICERT

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage
déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet.
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